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Objectifs de la Conférence 

La Conférence Biennale est organisée dans le but de faire le point sur l’état des connaissances disponibles 

sur les cétacés dans le Sud de la Méditerranée, d’identifier les lacunes ainsi que de stimuler le 

développement d’actions de conservation et de collecte de données en vue de promouvoir la mise en œuvre 

de l’Accord ACCOBAMS. Il s’agit, à travers l’organisation régulière de cette Conférence, de permettre aux 

spécialistes de cétacés actifs au sud de la Méditerranée d’échanger leurs expériences et leurs données. C’est 

également l’occasion pour ces experts de se concerter sur les approches et priorités pour une meilleure 

connaissance des populations de cétacés dans cette zone de la Méditerranée où les données restent encore 

rares et fragmentaires. Cette Conférence est également destinée à impliquer le milieu Universitaire et à 

sensibiliser les futurs acteurs et décideurs aux problématiques liées au domaine marin. 

 

L’organisation de cette Conférence, sous l’égide de l’ACCOBAMS, émane d’un besoin exprimé par la 

Communauté scientifique des Pays du Sud de la Méditerranée.  

 

 

Lieu et date  

Cette première annonce vous informe que la Quatrième Conférence Biennale se déroulera à Oran (Algérie), 

du 11 au 13 novembre 2017. 

 

Les conférences précédentes ont eu lieu : 

- La CSMC1 : du 12 au 14 octobre 2009, à Tabarka en Tunisie ; 

- La CSMC2 : du 12 au 14 octobre 2011, à El Jadida au Maroc ; 

- La CSMC3 : du 21 au 23 octobre 2014, à Jounieh au Liban. 

 

 

Programme de la Quatrième Conférence  

Les thèmes qui seront abordés lors de la Quatrième Conférence seront les suivants : 

- les interactions entre les cétacés et les activités humaines (pêcheries, bruit d’origine anthropique, 

observation des cétacés,…) 

- le suivi des populations et des échouages, 

- les habitats critiques pour les cétacés, 

- les plans de conservation des espèces, 

- les échanges d’information, 

- la photo-identification. 

 

Les personnes intéressées pourront proposer soit une communication orale, soit un poster. 

La Conférence s’organisera autour de séances plénières, de tables rondes et de sessions de présentation de 

posters.  

 

Un atelier de formation d’observateurs de mammifères marins (MMO)/ opérateurs de surveillance 

acoustique passive (PAM1) sera organisé le dernier jour de la Conférence. 

 

Le programme détaillé de la Quatrième Conférence sera élaboré après réception des fiches d’inscription 

ainsi que des propositions de communications orales et des posters. 

                                                           
1 Acronyme anglais : PAM= Passive Acoustic Monitoring 
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Organisateurs 

La Conférence Biennale est une initiative lancée par le Secrétariat Permanent de l’ACCOBAMS. La quatrième 

édition est organisée avec l’appui et la collaboration du Centre d’Activités Régionales pour les Aires 

Spécialement Protégées (CAR/ASP-PAM/PNUE), du Ministère algérien de l’Agriculture, du Développement 

Rural et de la Pêche, du Centre National algérien de Recherche pour le Développement de la Pêche et de 

l’Aquaculture, et avec un soutien financier du Ministère français des Affaires étrangères et du 

Développement et du Gouvernement de la Principauté de Monaco. 

 

Participants à la Conférence 

La participation à la Conférence est ouverte aux scientifiques et à tous les autres acteurs dans le domaine de 

l’étude et la conservation des cétacés dans les Pays du Sud de la Méditerranée. La participation des 

étudiants, travaillant sur des sujets liés à la conservation des cétacés dans les pays du sud de la 

Méditerranée et en particulier ceux se rapportant aux thèmes qui seront abordés par la Conférence, est 

fortement encouragée par les organisateurs. 

Un nombre limité de bourses est disponible. Les participants provenant des pays suivants peuvent 

demander à en bénéficier selon les modalités indiquées dans le formulaire d'inscription ci-joint : Algérie, 

Egypte, Liban, Libye, Maroc, Syrie et Tunisie. 

 

 

Modes de contribution à la Conférence 

Les participants peuvent contribuer à la Conférence par des communications orales ou des posters. A cet 

effet ils devront envoyer un résumé de chaque communication orale ou poster au plus tard le 1er septembre 

2017 au Secrétariat Permanent de l’ACCOBAMS. Les formats des résumés, des communications orales et des 

posters devront être conformes aux instructions ci-jointes. 

 

 

Langue de travail de la Conférence 

Les langues de travail de la Conférence seront l’anglais et le français. Une traduction simultanée sera assurée 

lors des communications orales et des tables rondes.  

 

 

Publications de la Conférence 

Les travaux présentés lors de la Conférence feront l’objet de deux publications :  

 

- Recueil des résumés : le Recueil sera distribué le jour de l’ouverture de la Conférence. 
 

- Le Rapport de la Conférence : Le Rapport de la Conférence contiendra les conclusions et 
recommandations issues des différentes séances ainsi que les articles correspondant aux 
communications orales (4 pages au maximum par communication orale) et aux posters (2 pages au 
maximum par poster). Seuls les articles remis avant la clôture de la Conférence figureront dans le 
Rapport. 
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INSTRUCTIONS AUX AUTEURS  

 

Résumés des communications orales et des posters  

• Maximum 350 mots présentés sur une page A4 

• Marges : 3 cm (haut, bas, gauche et droite) 

• Titre : Calibri, taille 12 gras, alignement centré 

• Auteur(s) : Calibri, taille 11, alignement centré 

• Affiliation et Email des auteurs : Calibri, taille 9 

• Texte du résumé : Calibri, taille 11, alignement justifié 

• Langues acceptées pour le texte : français ou anglais 

 

Communications orales 

• Toute communication orale acceptée devra être présentée par son auteur.  

• Dans le cas de plusieurs auteurs, le nom de l’orateur devra être clairement indiqué.  

• Chaque orateur disposera d’environ 10 minutes de présentation.  

 

Posters 

• Les posters doivent être présentés selon les dimensions suivantes : 

- largeur maximale : 80 cm 

- hauteur maximale : 120 cm 

Les posters qui ne respecteront pas ces dimensions ne pourront être affichés.  

 

• Langues acceptées pour le texte : français ou anglais 

 

 

 


